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D..~ VAS;J.EMi;r.EE G:lliDl"ER~IE : rlAJ->:.?ORT DU COMITE S?:'Ft;IA.t, FOUR 

WS TERR!TOL.:ES ADNIN.:.:s'mES PAR LE FO..lf.t'UGAL 

Ineidenees ,!:!:nancières du ~r<Jjet de résolution :r::r préaent6 -par la 
Qua'tri~ ëommis'316n dans :le document Afj31f9 

liapport de la Cinquième Cèllii!lÙssion 

1. En a't'r.licatioo d~ l 'arlicle :t.54 du règlement intérieur de 1 fk:lBembloo gén6rale, 

la Cinquième êomrnisaicn a examiné, à ga 9'(5èrne séahGa, le 14 d~CQ!llbre 1962, les 

ineidenees f:I.neneiè~s du pr0jQt de résolution II vresen~ par la Quatriène 

&mmission dans lE.: de<~um.ent A/5349 .. 

2. Pour l'examen de cette question, la Commission était saisie d June not.è du 

Secrétaire générs.l (4../C. )/964) et d'un rapport du Comité consul ta tif :pour les questions 

e.dminiiJtrati'V'els ct budgé ~aires que le Président de ee 8omi té a !Jrésent6 oralement. 

3. I.e Com:l. té eens:JJ:tatif' a signalé qu'il ressortait tle la note du Secrétaire 

génôral qu tauc:t:n-..: é\raJ.uatiç,n -préeise des incidences :financières œ pouvait être 

actuellement présentée et queJ dans ees conditions, il estimait eomme le 

Se-crétaire général que, dans la mesure où il faudrait :f'inaneer au moyen du budget 

ordinaire les Pl:V".f81'6IIll'lles de bourse3 iOUr les au"cechtcnes dea territoires 

adminiatrés par le Portugal, le Seerétaire général devrait demander l'e.ssenttment 

préalable du Comité eon~ultatif avant d'eLga~~r toute demande à ce titre, 

eon:ff"Jr111ément à. ln r6sol.ut:ton rela.+,i.~ eux dévens~a ilnpr-6vl.lee •rt oxtre.Qrdinai-ree 

pour l' exereiee 1963. 

/ ... 



A/5357 
Français 
Pa.ge 2 

Recommandation de la Cinqu~ème Commise~ 

lf•. !a Cinquième Commission a décidé de faire savoir à 1 'Assemblée générale 

qutaucune évaluation précise des incidences financières du ~rojet de résolution II 

conter.u dsns le document A/5349 ne pouvait @tre actuellement présentée,et de 

reoommander que, dans la mesur& où il faudrait financer les ~rogr~es au moyen 

4u budget ordinaire, le Secrétaire général soit autorisé, avec l'assentiment 

préalable du Comité consultatif pour les questions administratifs et budgétaires, - . 
à engager des dépe~ses à ce titre co~ormément à la résolution relative aux 

dé~nseo imprévues et extraordin~ires ~our l'exercice 1963. 




